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   Séance publique du 29 avril 2021 

 

 L'an deux mil vingt et un, le 29 Avril à 18 heures, le Conseil Municipal de GUERLESQUIN, 

légalement convoqué s'est assemblé au lieu ordinaire de ses séances,  

Présents :Mr CLOAREC Eric, Maire, Mme DUGAY Christiane, 1
ère

 Adjointe, Mr LE SCANFF Eric, 2
ème

 

Adjoint, Mme LE GALL Annick, 3
ème

 Adjointe, Mr TROLES Edouard, 4
ème

 Adjoint, Mr TILLY Hervé, Mme 

FLOCH Sonia, Mme COLLEOU Chantal , Mr LE HERVE Florent, Mr UGUEN Paul, Mr LE MEUR Rémy,  

Mme NORMAND Françoise, Mr LEFEVRE Marc, Mme LE ROY TASSEL Laurence 

Absents : Mme MOY Cyrielle 

Procurations : Mme MOY Cyrielle donne procuration à Mme Le Gall Annick 

Nombre de Conseillers Municipaux en exercice : 15 

Date de convocation du Conseil Municipal : 22 avril 2021 

Date de Publication :  

Secrétaire : M LE HERVE Florent 

 

Objet : Motion concernant l’espèce Choucas des Tours 

Monsieur Le Maire informe le Conseil Municipal avoir été sollicité par la FDSEA et les Jeunes 

Agricultures concernant la prolifération de l’espèce « Choucas des Tours ».  

L’espère en perpétuelle augmentation depuis plusieurs années, occasionne des dégâts sur les cultures 

finistériennes, nui à la biodiversité, provoque des risques d’incendie ou d’intoxication au monoxyde 

de carbone dans les habitations dont les conduits de cheminées sont obstruées par les nids. Les 

moyens mis en place sont inefficaces et engendrent une pression sur les sociétés de chasse et des 

dégradations des relations entre agriculteurs et riverains (bruits des tirs  et effaroucheurs). 

A ce titre, il est proposé par la FDSEA et les Jeunes Agriculteurs de mettre en place une gestion 

adaptative pour l’espèce, avec l’établissement dès 2021 d’un quota de prélèvement annuel 

permettant de réduire la pression de l’espèce. 

 

Monsieur le Maire propose de l’autoriser à signer la motion au nom de la commune. 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, autorise M Le Maire à signer la motion 

concernant la prolifération de l’espèce choucas des tours 

 

 

Pour extrait conforme, 

Le Maire, 

Eric Cloarec   

   


